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Introduction 
En adoptant le référentiel M57 au 1er janvier 2024, le syndicat mixte du bassin versant de la 
Brèche (SMBVB) s’est engagé à se doter d’un règlement budgétaire et financier. 

Ce règlement définit les règles de gestion internes propres au SMBVB, dans le respect du Code 
Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable. En 
tant que document de référence, le règlement a pour objectif de renforcer la cohérence entre 
les règles budgétaires et comptables et les pratiques de gestion. Il a également pour finalité de 
faciliter l’appropriation des règles par l’ensemble de la collectivité et de promouvoir une culture 
de gestion commune. 

Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un guide 
interne des procédures comptables mais a pour ambition de servir de référence à l’ensemble 
des questionnements émanant des agents de la collectivité et des élus dans l’exercice de leurs 
missions respectives. 

Le règlement budgétaire et financier est adopté par l’assemblée délibérante en fonction des 
modifications législatives et réglementaires et de l’adaptation des règles de gestion. 

 

 



5 

 

1 Le cycle budgétaire 

1.1 Définition du budget primitif 

Le budget est l'acte par lequel le conseil syndical prévoit et autorise les recettes et les 
dépenses d'un exercice : 

- En dépenses : les crédits votés sont limitatifs ; les engagements ne peuvent être validés 
que si des crédits ont été mis en place ; 

- En recettes : les crédits sont évaluatifs ; les recettes réalisées peuvent être supérieures 
aux prévisions. 

Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section 
d'investissement. Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles 
se déclinant en budget primitif (BP), budget supplémentaire (BS) et décisions modificatives 
(DM). 

En vertu du principe de non-affectation, la prévision et/ou l’encaissement des recettes ne 
peuvent justifier de l’octroi de crédits supplémentaires en dépenses. 

Le budget est présenté par chapitre et article conformément à l’instruction comptable M57 
en vigueur à la date du vote. Il contient également des annexes présentant notamment la 
situation patrimoniale ainsi que divers engagements de la collectivité. 

Les documents budgétaires sont édités au moyen d’une application financière en 
concordance avec les prescriptions de la DGCL (direction générale des collectivités locales). 

1.1.1 Le débat d’orientation budgétaire (DOB) 

Dans les deux mois précédant le vote du budget, le Président doit présenter au conseil 
syndical un rapport d’orientations budgétaires (ROB) devant donner lieu à débat. Ce rapport 
porte sur les orientations générales à retenir pour l'exercice ainsi que sur les engagements 
pluriannuels envisagés. 

Les prévisions du budget doivent être sincères, toutes les dépenses et toutes les recettes 
obligatoires et prévisibles doivent être inscrites, elles ne sont ni sous-estimées, ni 
surestimées. 

1.1.2 Le calendrier des actions à mener jusqu’au vote du budget 

Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 
31 décembre. Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique (ou 
jusqu'au 30 avril l'année du renouvellement du conseil syndical en application du L.1612-2 du 
CGCT). Par dérogation, le délai peut également être repoussé au 30 avril lorsque les 
informations financières communiquées par l’Etat parviennent tardivement aux collectivités 
locales. 

Le calendrier budgétaire est le suivant : 

 - Décembre N-1 :  

Présentation des projets à mener sur l’exercice N ainsi que les propositions budgétaires 

Arbitrage par les élus 
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 - Janvier N :  

Présentation du rapport sur les orientations budgétaires 

Arbitrage par les élus 

 - Février ou Mars N :  

Vote du budget N 

1.1.3 Le vote du budget primitif 

Le conseil syndical délibère sur un vote du budget par chapitre. 

Le budget doit être voté en équilibre réel. Les ressources propres définitives doivent 
impérativement permettre le remboursement de la dette. En vertu de cette règle, la section 
de fonctionnement doit avoir un solde nul ou positif. La collectivité ne peut pas couvrir ses 
charges de fonctionnement par le recours à l’emprunt. 

Le budget est exécutoire dès publication et transmission au représentant de l'État dans le 
département mais uniquement à partir du 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique. 

1.1.4 La saisie des inscriptions budgétaires 

Les propositions budgétaires, en dépenses comme en recettes, sont effectuées par le 
Directeur du SMBVB. 

Le service finances se charge de la saisie des inscriptions budgétaires, procède à l’équilibre du 
budget. 

Le rapport sur les orientations budgétaires est rédigé par le directeur du SMBVB. 

1.2 Le budget supplémentaire et les décisions modificatives  

Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière qui a pour objet 
d’intégrer les résultats antérieurs reportés ainsi que les reports. 

Le montant des reports en dépenses et en recettes doit être conforme aux restes à réaliser 
constatés au compte administratif. 

La décision modificative s’impose dès lors que le montant d’un chapitre préalablement voté 
doit être modifié. Seules les dépenses et les recettes non prévues et non prévisibles au budget 
primitif (principe de sincérité du budget) peuvent être inscrites en décision modificative. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la M57, il est néanmoins possible de procéder à des 
virements des crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de 
chacune des sections, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel (fongibilité 
des crédits). 

Les décisions modificatives concernent également des transferts équilibrés entre chapitres 
budgétaires. 

Le vote des décisions modificatives est effectué selon les mêmes modalités que le vote du 
budget primitif. 

1.3 Application de la fongibilité des crédits 

Le Conseil syndical pourra déléguer au Président la possibilité de procéder à des mouvements 
de crédits de chapitre à chapitre. 
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Si le vote est effectué au niveau du chapitre, et si l’assemblée délibérante l’autorise à 
l’occasion du vote du budget, dans les limites qu’elle fixe, l’exécutif peut procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de personnel), au sein de la 
section d’investissement et de la section de fonctionnement, dans la limite de 7,5% des 
dépenses réelles de chacune de ces sections. 

Ces virements de crédits font l’objet d’une décision expresse de l’exécutif, qui doit être 
transmise au représentant de l’État et au comptable public (flux vers Hélios). 

L’exécutif de l’entité informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de 
sa plus proche séance. 

1.4 Le compte de gestion (CDG) 

Le compte de gestion est présenté par le comptable public. Il correspond au bilan (actif / 
passif) de la collectivité et rassemble tous les comptes mouvementés au cours de l'exercice 
accompagnés des pièces justificatives correspondantes. Il est remis par le comptable au plus 
tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice budgétaire considéré. 

Le calendrier de clôture défini avec la trésorerie municipale nous permet d’obtenir les 
comptes de gestion provisoires au mois de janvier N+1. Ce qui permet à la collectivité de 
définir l’affectation des résultats provisoires votés aux budgets. 

Le conseil syndical entend, débat et arrête les comptes de gestion avant le compte 
administratif. 

1.5 Le compte administratif (CA) 

Le compte administratif présente les résultats de l’exécution budgétaire d’un exercice. Il 
compare à cette fin : 

- Les montants votés se rapportant à chaque chapitre et article du budget y compris les 
mandats ou titres de rattachement, 

Il fait apparaître : 

- Les rattachements en fonctionnement et les restes à réaliser en investissement ainsi 
qu’en fonctionnement, 

- Les résultats de l'exercice budgétaire (déficit ou excédent réalisé de chacune des deux 
sections). 

Il comprend les annexes obligatoires et doit être concordant avec le compte de gestion 
présenté par le comptable public. 

Il est proposé au vote du conseil syndical au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice 
budgétaire considéré. Le Président présente le compte administratif mais ne prend pas part 
au vote. 

Le conseil syndical entend, débat et arrête le compte administratif après le compte de gestion. 

1.6 La fusion prochaine du CDG et du CA : le compte financier unique (CFU) 

Le CFU a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation des comptes locaux 
pour les élus et les citoyens. Sa mise en place vise plusieurs objectifs : 

- Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
- Améliorer la qualité des comptes, 
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- Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans 
remettre en cause leurs prérogatives respectives. 

En mettant davantage en exergue les données comptables à côté des données budgétaires, 
le CFU permettra de mieux éclairer les assemblées délibérantes et pourra ainsi contribuer à 
enrichir le débat démocratique sur les finances locales. 

A terme, le CFU participera à un bloc d’information financière modernisé et cohérent 
composé d’un rapport sur le CFU, du CFU lui-même et des données ouvertes ("open data"). 

2 L’exécution budgétaire 

2.1 Les grandes classes de recettes et de dépenses 

La circulaire NOR/INT/B/O2/00059C du 26 février 2002, rappelle et précise les règles 
d'imputation des dépenses du secteur public local telles qu'elles sont fixées par les 
instructions budgétaires et comptables. 

Les dépenses ont le caractère d'immobilisations si elles ont pour effet une augmentation de 
la valeur d'un élément d'actif ou une augmentation notable de sa durée d'utilisation. 

Ainsi, les dépenses à inscrire à la section d'investissement comprennent essentiellement des 
opérations qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du 
patrimoine du syndicat : achats de matériels durables, construction ou aménagement de 
bâtiments, travaux d'infrastructure (voirie, réseaux divers). 

Inversement, sont imputées en fonctionnement les dépenses qui concernent le quotidien de 
la gestion syndicale : fournitures courantes, prestations récurrentes qui n’améliorent pas la 
valeur des investissements, des biens possédés par le syndicat. 

La difficulté réside dans l’interprétation de ce que sont les dépenses de gros entretien, 
d’amélioration. Car dès lors que l’on prolonge la durée de vie d’un bien, qu’on l’améliore, 
qu’on augmente sa valeur, alors l’imputation en investissement s’impose. 

2.1.1 Les recettes de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement comprennent notamment, les contributions versées par les 
EPCI membres du SMBVB.  

La prévision de recettes est évaluative, l’ordonnancement des recettes peut donc être 
supérieur aux prévisions. Cependant, dans le cadre des principes de prudence et de sincérité 
budgétaire, les recettes de fonctionnement ne doivent pas être surévaluées, ni sous-évaluées. 

Les prévisions relatives aux subventions et autres recettes de fonctionnement doivent être 
justifiées. 

En vertu du principe de non-affectation, la prévision et/ou l’encaissement des recettes ne 
peuvent justifier de l’octroi de crédits supplémentaires en dépenses. 

2.1.2 Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement correspondent aux charges à caractère général (chapitre 
011), aux charges de personnels (chapitre 012), aux charges de gestion courantes hors 
subventions (chapitre 65 hors 6574...), aux atténuations de produits (chapitre 014) aux 
intérêts des emprunts (chapitre 66), et aux charges exceptionnelles (chapitre 67). 
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La saisie des propositions budgétaires est effectuée par le service finances et doit 
impérativement être détaillée au niveau le plus fin de la nomenclature par nature et par 
fonction. 

Les travaux réalisés par le SMBVB étant sur des parcelles ne lui appartenant pas (rivière, zones 
humides), ils sont à imputer en dépenses de fonctionnement. 

Un arbitrage est effectué par les élus. 

2.1.3 Les recettes d’investissement 

Les recettes d’investissement sont composées des ressources propres définitives (FCTVA...), 
des subventions d’équipement, des recettes d’emprunt, des cessions patrimoniales et de 
l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement. 

Les recettes affectées à des opérations sont inscrites au budget d’une part au regard d’un 
engagement juridique (arrêté de subvention, convention...) et d’autre part au regard des 
montants inscrits en dépenses. 

En vertu du principe de non-affectation, la prévision et/ou l’encaissement des recettes ne 
peuvent justifier de l’octroi de crédits supplémentaires en dépenses. 

L’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement pour le financement de la section 
d’investissement correspond en prévision à la somme du virement de la section de 
fonctionnement (nature 021/023), des dotations aux amortissements et des provisions 
(chapitre 040/042). 

Les éventuelles recettes d’emprunt assurent le financement complémentaire de la section 
d’investissement (à l’exception du remboursement en capital de la dette). 

2.1.4 Les dépenses d’investissement 

Il est prévu et proposé des crédits afférents à l’exercice. 

Outre les prévisions propres à l’exercice budgétaire, les directions opérationnelles indiquent 
également les prévisions budgétaires sur plusieurs exercices dans le cadre d’une APCP. 

Si les dépenses sont incluses dans une AP, la somme des CP prévus ou votés par exercice 
budgétaire ne peut pas être supérieure au montant de l’AP sauf à solliciter une revalorisation 
de celle-ci. 

2.1.5 L’annuité de la dette 

Si présente, l’annuité de la dette correspond au remboursement des emprunts en capital 
(chapitre 16) et intérêts (articles 66111 et 66112). L’annuité de la dette est une dépense 
obligatoire de la collectivité. 

La prévision annuelle inscrite au budget primitif est effectuée par le service finances. Des 
ajustements pourront, le cas échéant, être prévus par décision modificative. L’état de la dette 
est présenté au travers de différentes annexes du budget. 

2.2 La comptabilité d’engagement - généralités 

Sur le plan juridique, un engagement est un acte par lequel le syndicat mixte crée ou constate 
à son encontre une obligation qui entraînera une charge (engagement juridique). Il résulte de 
la signature d’un contrat, d’une convention, d’un simple bon de commande... 

L’engagement préalable est obligatoire dans l’application financière en dépenses et en 
recettes, quelle que soit la section (investissement ou fonctionnement). Il permet de 
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constater l’engagement juridique et de réserver les crédits correspondants ; il précède la 
signature d’un contrat ou d’une convention, ainsi que l’envoi des bons de commande aux 
fournisseurs. 

L’engagement permet de répondre à quatre objectifs essentiels : 

- Vérifier l’existence de crédits sur les bonnes lignes budgétaires, 
- Déterminer les crédits disponibles, 
- Rendre compte de l’exécution du budget, 
- Générer les opérations de clôture (rattachement des charges et produits à l’exercice 

et détermination des restes à réaliser et reports).  

Les bons de commandes étant dématérialisés, ils doivent faire l’objet de validation par le 
Président. 

2.2.1 L’engagement de dépenses 

L’engagement en dépenses dans l’application financière doit toujours être antérieur à la 
livraison des fournitures ou au démarrage des prestations. A titre exceptionnel, et 
uniquement en cas d’urgence, l’engagement peut être effectué concomitamment. 

Par extension de ce principe, le bon de commande ne doit pas être émis : 

- Après l’exécution des prestations, 
- Après la réception d’une facture (hors versements d’acomptes, réservations, etc.). 

2.2.2 L’engagement de recettes 

L’engagement d’une recette est une obligation indispensable à son suivi et à la qualité de la 
gestion financière du syndicat. Il s’impose, au plus tard, à la matérialisation de l’engagement 
juridique. 

L’engagement de recettes est effectué à la notification de l’arrêté attributif de subventions 
ou dès la signature du contrat ou de la convention. Ces engagements deviennent caducs au 
terme de l’arrêté ou de la convention. 

2.2.3 La gestion des tiers 

La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité des 
comptes du syndicat. Elle impacte directement la relation au fournisseur et à l’usager et 
fiabilise le paiement et le recouvrement. 

La création des tiers dans l’application financière est effectuée par le service finances et dans 
le respect de la charte de saisie des tiers. 

Toute demande de création d’un tiers est conditionnée par la transmission, a minima : 

- De l’adresse, 
- D’un relevé d’identité bancaire ou postale, et, pour les tiers étrangers, le nom et 

l’adresse de leur banque, 
- Pour les sociétés, un extrait KBIS permettant de s’assurer que la société ne fait pas 

l’objet d’une procédure, 
- Du N° SIRET, 
- Pour un particulier : son identification par nom, prénom, adresse. 

Seuls les tiers intégrés au logiciel financier peuvent faire l’objet d’engagements de dépenses 
ou de recettes. 
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Dans tous les cas, les coordonnées bancaires devront être communiquées sous la forme d’un 
RIB délivré par la banque du bénéficiaire. Seules les coordonnées indiquées dans l’acte 
d’engagement d’un marché peuvent être saisies sans ce justificatif. 

2.3 Enregistrement des factures 

Le syndicat mixte soutient l’effort de dématérialisation exprimé dans l’ordonnance n°2014-
697 du 26 juin 2014 et, depuis le 1er janvier 2020, l’utilisation obligatoire pour toute 
entreprise/société de la facture sous forme électronique, via l’utilisation du portail internet 
Chorus Pro du Ministère des Finances : https://chorus-pro.gouv.fr/  

Depuis le 1er janvier 2020, toute facture adressée à un acheteur public doit être dématérialisée 
et déposée sur la plate-forme CHORUS. Aucun paiement relatif à un bon de commande et/ou 
un marché notifié par la collectivité ne pourra être effectué sur la base d’une facture qui ne 
serait pas dématérialisée par ce biais. Quelques exceptions seront faites pour les petits 
commerçants rencontrant des difficultés d’accès à ce service. 

Le syndicat a choisi de ne rendre aucun champ obligatoire pour le dépôt des factures sur 
Chorus, seul le N° SIRET sera à compléter. La référence à l’engagement juridique (ou numéro 
de bon de commande) est facultative. 

Les factures peuvent être transmises via ce portail en utilisant : 

- Le numéro SIRET du syndicat : 200 075 125 00019 
- Le numéro d’engagement porté sur le bon de commande (facultatif) 

Enfin, il est rappelé que le portail Chorus Pro n’est destiné qu’à la transmission des seules 
factures respectant les éléments portés dans le décret n°2016-1478 du 2 novembre 2016 
relatif au développement de la facturation électronique : date d’émission de la facture, 
désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture, référence de l’engagement ou de 
la commande, quantité et détermination précise des produits livrés, des prestations et travaux 
réalisés... 

Le dépôt de factures sur Chorus Pro ne doit pas se conjuguer avec des envois au format papier 
(risque de doublon). 

2.3.1 La gestion du « service fait » 

Le constat et la certification du « service fait » sont les étapes obligatoires préalables à la 
liquidation d’une facture et sont effectuées sous la responsabilité du directeur du SMBVB via 
l’application de gestion financière. 

La certification du « service fait » peut être justifiée par la présence d’un bon de livraison ou 
d’intervention, un procès-verbal de réception ou toute autre pièce justificative. 

Le contrôle consiste à certifier que : 

- La quantité facturée est conforme à la quantité livrée, 
- Le prix unitaire est conforme au contrat, à la convention ou au bordereau de prix du 

marché, 
- La facture ne présente pas d’erreur de calcul, 
- La facture comporte tous les éléments obligatoires permettant de liquider la dépense. 

Elle fait porter sur son auteur la bonne et totale concordance entre la commande, l’exécution 
des prestations et la facture. 

Elle oblige son auteur à définir dans l’application financière l'état d'avancement comptable de 
la facture. 
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Toute facture qui ne peut être payée pour des motifs tels que : 

- Mauvaise exécution  
- Exécution partielle  
- Montants erronés  
- Prestations non détaillées en nature et/ou en quantité  
- Non concordance entre l’objet du bon de commande et les prestations facturées  
- Différence entre un bon de commande effectué sur devis et les prestations facturées 

est rejetée sur l’application de gestion financière et automatiquement rejetée dans chorus 
PRO. 

Ces factures ne sont ni liquidées ni mandatées par le service des finances. Le suivi des factures 
suspendues est géré par les services gestionnaires. 

Il est rappelé que la non-exécution d’une prestation selon les termes et conditions d’un 
marché public doit être attestée par un ordre de service de rejet de facture et signé par le 
président. 

2.3.2 La liquidation et le mandatement ou l’ordonnancement 

La liquidation désigne l’action visant à proposer une dépense ou une recette après 
certification du service fait. 

Le service finances émet les mandats et les titres via le logiciel de gestion financière. Des 
contrôles sur les pièces justificatives sont opérés avant l’émission des bordereaux. 

Le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des recettes se traduisent par l’émission 
des pièces comptables règlementaires (mandats, titres et bordereaux) qui permettent au 
comptable public d’effectuer le paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 

En recettes, les titres sont émis, soit avant encaissement avec édition d’un avis des sommes à 
payer, soit après encaissement pour régularisation. 

L’émission des titres de recettes après encaissement doit rester l’exception. 

À titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements, 
remboursement de la dette, électricité...) pour certaines dépenses avec l’autorisation du 
comptable public. 

La numérotation des mandats, des titres et des bordereaux est chronologique. Les réductions 
et annulations de mandats et de titres font également l’objet d’une série distincte avec 
numérotation chronologique. 

L’absence de prise en charge par le comptable d’un mandat ou un titre fait l’objet d’un rejet 
dans l’application financière. Les rejets doivent être motivés et entraînent la suppression pure 
et simple du mandat ou du titre. 

Le service finances est chargé de la gestion des opérations d’ordre, des rejets ordonnés par le 
comptable public, des annulations (réductions) partielles ou totales décidées par la collectivité 
ainsi que des ré-imputations comptables s’il y a lieu. 

2.3.3 Le délai global de paiement 

Au vu des pièces justificatives transmises par le service gestionnaire, le service des finances 
procède au mandatement. Il vérifie leur conformité par rapport aux pièces présentées, établit 
les mandats et les transmet (sous format .xml fichiers PES dématérialisés) à la trésorerie 
chargée du paiement. 
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La signature électronique du bordereau d’ordonnancement par l’ordonnateur ou son 
représentant entraîne la validation de tous les mandats de dépenses compris dans le 
bordereau, la justification du service fait pour toutes les dépenses résultant de ces mêmes 
mandats, la certification du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes 
aux mêmes mandats. 

Les délais de mandatement courent à compter de la date de réception de la facture 
enregistrée dans l’application financière : 

- 5 jours pour les services gestionnaires de crédits : certification du service fait, 
vérification des montants, transmission des pièces justificatives ; 

- 15 jours pour le service finances : enregistrement chronologique, transmission au 
gestionnaire de crédits concerné, vérification des éléments nécessaires au bon mandatement 
(numéro SIRET, RIB, adresse, ...), mandatement, mise en signature des bordereaux avant 
transmission au comptable public ; 

- 10 jours pour le comptable public : paiement. Dès lors que le comptable public a 
accepté les pièces comptables, sa responsabilité est entière. Son contrôle est effectué sur la 
régularité des pièces présentées et non sur l’opportunité de la dépense. 

Le délai de paiement ne commence à courir qu'à compter de la date de réception de la facture 
par le syndicat. 

Le délai global de paiement peut être suspendu dans les cas prévus par la réglementation. La 
facture est alors rejetée sur Chorus Pro. 

Les pièces justificatives sont l'ensemble des documents nécessaires au comptable pour lui 
permettre d'effectuer les contrôles qui lui sont assignés par le décret du 29 décembre 1962, 
confirmés par la loi du 2 mars 1982. 

La liste des pièces justificatives que l’ordonnateur doit transmettre au comptable pour 
permettre le paiement des dépenses publiques locales est périodiquement actualisée, pour 
tenir compte de l’évolution de la réglementation applicable aux collectivités. Le décret 
n°2016-33 du 20 janvier 2016 est le texte de référence à la date d’adoption du présent 
règlement. 

Deux types de justificatifs doivent être transmis au comptable : 

- la justification juridique de la dépense : délibération, décision, marché, contrat ou 
convention, 

-  la pièce attestant de la validité de la créance et comportant les éléments de liquidation : 
facture, décompte. 

2.4 La gestion des recettes 

L’émission des titres de recettes relatifs aux contributions est effectuée après le vote du 
budget. 

Un avis des sommes à payer (ASAP) est communiqué automatiquement à l’EPCI concerné par 
voie dématérialisée. 

2.4.1 Les annulations de recettes 

Lorsqu’une recette a fait l’objet d’une contestation fondée sur l’application du règlement 
intérieur du service, le titre de recette fait l’objet d’une annulation. 

L’annulation est émise par le service finances sur la base des justificatifs produits par le service 
gestionnaire. 
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2.4.2 Le suivi des demandes de subvention à percevoir 

Le Directeur du SMBVB a la responsabilité du montage des dossiers de subvention. Les 
demandes d’aide sont faites auprès de partenaires institutionnels (Agence de l’eau Seine-
Normandie, Région Hauts-de-France, Département de l’Oise, Etat, Union européenne...) pour 
financer des projets ou services spécifiques. Les demandes de subventions doivent 
préalablement faire l’objet d’une décision du Président. Une attention particulière doit être 
portée au respect de la règle de non-commencement des travaux au moment où la subvention 
est sollicitée (excepté si une demande de dérogation pour commencement anticipé est 
acceptée par l’organisme subventionneur). 

Une fois les dossiers déposés et les subventions obtenues, le suivi de l’encaissement est de la 
responsabilité du directeur. La notification de la subvention, adressée au SMBVB fait l’objet 
d’un engagement. Il procède directement aux demandes d’avance, d’acomptes et de solde 
sur production des pièces justificatives. 

2.5 Les opérations de fin d’exercice 

Les opérations de fin d’exercice s’appuient sur les évènements de gestion précisés 
précédemment ; la bonne tenue de la comptabilité d’engagement constitue un préalable 
indispensable au bon déroulement des opérations de clôture. 

2.5.1 La journée complémentaire 

La comptabilité publique permet durant le mois de janvier de terminer les opérations de fin 
d’exercice : régularisation des dépenses et recettes, le P503, les régies… 

De même, il est encore possible, jusqu’au 21 janvier, d’effectuer une décision modificative 
concernant le fonctionnement ou les écritures d’ordre. 

2.5.2 Le rattachement des charges et des produits 

Le rattachement des charges et des produits est effectué en application du principe 
d’indépendance des exercices. Il vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné, 
les charges et les produits qui s’y rapportent et ceux-là seulement. 

Le rattachement concerne les engagements en section de fonctionnement pour lesquels : 

- En dépenses : le service a été effectué et la facture n’est pas parvenue, 
- En recettes : les droits ont été acquis au 31 décembre de l’exercice budgétaire. 

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement, les droits acquis au plus tard le 31 
décembre peuvent faire l’objet de titre de recettes pendant la journée complémentaire et au 
plus tard le 31 janvier dès lors que la recette est certifiée et dûment liquidée. Ainsi, le 
rattachement en recette peut ne concerner que les droits acquis au 31 décembre n’ayant pas 
pu faire l’objet d’un titre de recette sur l’exercice. 

Le rattachement des intérêts courus non échus (ICNE) des emprunts en cours est réalisé sur 
un article budgétaire spécifique en dépense de fonctionnement, nature 66112. Aussi, la 
prévision et la réalisation peuvent, le cas échéant, être négatives si la contrepassation est 
supérieure au rattachement. 

Le rattachement donne lieu à mandatement (ou titre de recette) au titre de l’exercice N et 
contrepassation à l’année N+1 pour le même montant. 
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2.5.3 Les reports de crédits d’investissement 

Les engagements (en dépenses comme en recettes) qui n’auraient pas été soldés à la fin de 
l’exercice budgétaire peuvent être reportés sur l’exercice suivant, après validation du service 
finances. 

Les engagements non reportés sont soldés. 

Les subventions accordées dans le cadre de délibérations spécifiques peuvent être reportées 
en fonction des termes des conventions associées. 

Un état des restes à réaliser pris au 31 décembre est mis à la signature de l’ordonnateur une 
fois les opérations de clôture achevées. 

3 La gestion du patrimoine 

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, 
immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriétés ou quasi-propriété 
du syndicat mixte. 

Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La 
bonne tenue de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au 
juste calcul des recettes. 

Ces biens font l’objet d’un mandatement en section d’investissement, exceptions faites des 
dons, acquisitions à titre gratuit ou échanges sans soulte. 

Les acquisitions de l’année (à titre onéreux ou non) sont retracées dans une annexe du compte 
administratif. 

3.1 La tenue de l'inventaire 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie 
le compte de rattachement et qui est transmis au comptable public en charge de la tenue de 
l’actif du syndicat. 

3.2 L’amortissement 

L'amortissement est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du 
montant porté à certains postes du bilan. L'amortissement pour dépréciation est la 
constatation comptable d'un amoindrissement de la valeur d'un élément d'actif résultant de 
l'usage, du changement technique ou de toute autre cause. 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération du 
conseil syndical et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. Cette délibération 
précise également par catégorie les niveaux de faible valeur en deçà desquels les éléments 
sont amortis dans l’année qui suit leur acquisition. 

Si des subventions d’équipement sont perçues pour des biens amortissables alors la 
collectivité doit les amortir sur la même durée d’amortissement que celle des biens qu’elles 
ont financés. 

3.3 La cession de biens mobiliers et biens immeubles : 

Pour toute réforme de biens mobiliers, une sortie d’inventaire est établie. 
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Le recours au site internet spécialisé dans les enchères publics est sollicité en cas de vente de 
matériel ayant encore une valeur marchande. 

Dans le cas d’un achat avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre la recette 
et la dépense. Le montant correspondant à la récupération du bien par l’entreprise n’est en 
aucune manière déduit de la facture d’acquisition. Il doit donc faire l’objet d’un titre de 
cession retraçant ainsi la sortie de l’inventaire du bien repris. 

Les écritures de cession sont réalisées par le service des finances.  

Les sorties d’actif constatées au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au compte 
administratif (CA). 

3.4 Concordance Inventaire physique/comptable 

L’inventaire comptable correspond à l’enregistrement des achats en matériel que le syndicat 
a entré dans ses livres comptables.  

Alors que l’inventaire physique consiste à compter réellement, sur le terrain, l’ensemble du 
matériel que la collectivité détient en ses murs. Son premier objectif est de vérifier la 
correspondance avec l’inventaire comptable. Il permet d’avoir une vision exhaustive de son 
patrimoine. 

4 Glossaire 

Amortissement : constatation budgétaire et comptable d’un amoindrissement de la valeur 
d’un élément d’actif résultant de l’usage, du temps, du changement de technique ou de toute 
autre cause. 

Autorisations de programme (AP) : elles constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans 
limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

ASAP : Avis des sommes à payer ; il s’agit d’une demande de paiement émise par la collectivité 
aux usagers. Ce document porte les informations nécessaires afin de permettre à l’usager de 
régler sa créance (Ex : la référence de la dette ; identifiant de la collectivité...). 

Crédits de paiement (CP) : limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées au cours 
de l’exercice budgétaire pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme ou d’engagement correspondantes. 

Engagement : l’engagement comptable correspond à la réservation de crédits pour un objet 
déterminé. Il précède ou est concomitant à l’engagement juridique qui correspond à un acte 
par lequel la Ville crée ou constate à son encontre une obligation qui entraînera une charge. 

Liquidation : attestation de la certification du service fait (bon pour mandatement). 

MAPA : marchés à procédure adaptée : marchés dont les modalités de mise en concurrence 
peuvent être définies par la collectivité. 

Ordonnancement/mandatement : ordre donné par l’ordonnateur au comptable public pour 
le paiement d’une dépense ou le recouvrement d’une recette. 

Provision : passif dont le montant ou l'échéance ne sont pas connus de manière précise. 
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Rattachement des produits et des charges à l'exercice : intégration dans le résultat de toutes 
les charges correspondant à des services faits et tous les produits correspondant à des droits 
acquis au cours de l’exercice considéré qui n’ont pu être comptabilisés. 

Reports : dépenses engagées non mandatées et recettes certaines restant à émettre au 31 
décembre de l’exercice. 

Service fait : contrôle de cohérence entre la commande, la livraison et la facture. 

 


